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roSiationi?" Fln tout cas, cette légen-
'n indienne, explique suffisamment
)rma-ton caricaturale de ce meaque
1 Premiier abord, semblerait dûi au'
~fantasquje d'u* Cailot 4,roq'uoie, et

en môme tempe certaines con-nais-
artistiques de ces " sauvags

aIus.

LE TRUCJ DES ERITAGES

LEZ-VOUS8 apprendre l'art de ga-
~er une centaine de plast>res par un

Pratmnt cane»le? Si oui, écou-

eissous un nomx de famille très ré-
parmi 'nous 'et Jaxiço>ns.de dans la
sous cette forme-ci, Par exemple:

Ilersones qui faisaient des recher-
kn des anciens papiers, ont trouvé
Ment qui montre que la famille
X Possédait un riche héritage, qui
abandonnué, on ne sait comment,
s!l Jul appartient cependant."
tt oes lignes perfides mises devant
le, les membres de la famille Le-
vont aux renseignements. L'indili-
a Mnté Jle coup, leur fait voir un
r lequel telle seigneurie a été ac-
IJ. B. Lemieux, en l'au que voua
~et il ajoute qu'il n' a 'Pas fait

arches pour éclafreir l'affaire, fau-
r-nt. Alors, la souscription s'ou'ga-
aCun Y contribua-nt aul "«pro rata"

nO-n--t la duperie va son train.
Psen temps, le fiu matois Produit
ait d'acte de mariage ou de sépul-
leerpant les Lemieux, ou u~ne pièce
it qe celui-cl ou celui-là de la

!aleétait margullIer ou mar-
ie a Souscription continue... jus-

que, ftgués de ne voir rien ve-
Putidsse retirent les premiers,

lus adents les derniers.
mate fois j'ai été Interrogé au su-
es Prétendus héritages, et j'ai tou-

;ponu« Metezmoi enj présence
iué qui s'oceupe die cette affaire:

clsu un escroc." Jamiais l'hom-
[%estfn ne s e.st présenté
ndu-atTle étant ass répandue par-

ml nous, on *erait une bonne oeuvre en la
dénonçant aux lecteurs.

QUELQUS FAiTs DE N(YTM HISTOIIW

L ES8 28 hommues que Champlaina avait
en 1608, Il ne restait plu que 6 ou

7 en '1609, et en définitive deux seulement,
Champtlai~n et Marsoiet, -demeurèrent dans
le pays. Jusqu'à 1625,IE 'population ne s'é-
leva guère au chiffre de p>lue de 200 àmes.
La plupart des premier, colons -étaient ar-
tisane ou laboureurs. Mais is u'taient pas
aussi bien choisis que ceux qui s'étabolî-
-rent ici après 1629. Ayant la prise de
Québec par les Kertk, 1629, l'adgninietra-
tien des affaires de la colon-le étant aux
mains d'une compagnie présIdée pa-r un
huguenot, plusieurs de. celons étalent
peu recommiandavbles. Néanmoins, Cham-
plain rendit le travail obligatoire et ren-
voya en France cs frelons qui ne vou-
laient pas -défricher leurs terres.

Dans les Premières année de la ceolne,
Ses femkmes étaient en petit nombre, Mada-
me Louis Hébert et ses Demoiselles, Ma-
dame A. Marti~n, et Madame de Cham-.
plain, cette dernière arrivée en 1620,
étaient à peu près les seules femmes qu'il
y efit alors dans la Nouvelle-France.

On veilla avec le Plus grand soin, à ne
laiseer -passer ou Canada que dee femmes
honnêtes et pieues.

Tant de précautions et de sollicitudes
flrent bientôt 'de da Nouvel le-Frnsce une
colonie modèle. Aussd n'est-il pas surpre-
nant que le peuple canadien ait été et*soit
encore un peuple moral, honmète et reli-
gieux.

Nous avens ou trois ans de domination
anglaise dans l'es coregnee de la
colonie d~e (la Nouvelle..p'rautýe, de 1629 à
1632, lorsque Louls Kesrtk s'en fut emp~a-
r'é. L-e Glendemain 'de la capft0ation de
Québece, 20 juillet, Louds Kertk, prIlL po&-
seson de la ville et traita ChasapWan
avec ýbeaucoup d'égards. Il engagea les
cinq familles QUI S'étaient établies dans la
Nonuvelle4Fr«aueeà rester dans le pays, en
leur offrant sa protection et une liberté
pleine et entière.


